
      LES AMIS DE ROBIN 

Compagnie d’archerie Neuvilloise                                      

 

Neuville   en   Ferrain, le  23 Mai 2024 
          

 

Objet : Tir du Roy 2024 

 

Cher(e) ami(e) archer(e), 

 

Comme chaque année, nous tenons à tous nous réunir pour notre traditionnel Tir du Roy. 

La date choisie est celle du Dimanche 30 juin 2024 :  

Dans le cadre de cette journée festive et familiale, nous vous proposons un barbecue composé d’un 

accompagnement de qualité, un excellent dessert et pour les boissons…. pas de changement, elles 

sont comprises mais pour une consommation raisonnable et avec modération  ! 

Un apéritif vous sera offert pour lancer cette belle journée qui se déroulera au stade Depoortère sur 

le pas de tir extérieur – elle débutera par l’apéritif à 11 heures 30, le repas à 13 heures et se 

poursuivra par le Tir du Roy vers 15 heures. 

Pour en faciliter l’organisation, merci de nous confirmer votre participation en retournant le coupon 

ci-dessous le plus tôt possible et au plus tard le Lundi 17 juin dernier délai.  
 
.   

Amicalement. 

 

Le Bureau 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Coupon à déposer dans la boite à lettres installée dans la porte du placard de droite au pas de tir intérieur au 

plus tard le Lundi 17 Juin 2024 dernier délai, accompagné du chèque correspondant à l’ordre des Amis de 

Robin. Vous pouvez également faire une pré inscription en adressant par mail ce courrier complété le plus 

tôt possible à l’adresse suivante :   laure.desmedt@numericable.fr  

 

TIR DU ROY DU DIMANCHE 30 Juin 2024 

 

Nom  et Prénom du licencié au Club:     

Participera au repas   OUI  NON           

Participera au Tir du Roy OUI  NON            

Inscription au repas :   ........ adultes  x 18 €    = _______ € 

            ........ jeunes ( - de 12 ans) x 15 € = _______  € 

                             Gratuit pour les moins de 3 ans     ----------- 

   Total de l’inscription à régler            =               € 

 

PS :n’oubliez pas votre gobelet et il n'est pas interdit d'amener son canif ou Opinel pour couper sa viande 

avec plus de facilité 

mailto:laure.desmedt@numericable.fr

